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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fntermté

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DOMF.
ARRÊTÉ №

20 23 1622

Cabinet du Préfet

lermont-Ferrand, le 2 8 SEP. 2023

A^r.tt éi!>^1tinter?.icti01? d^ stationnement,. de. circulation sur la voie publique
dans le périmètre du stade Gabriel Montpied (commune de Clermont-Ferrand)

à ('occasion du match de football du samedi 30 septembre 2023'
opposant Clermont Foot 63 et le Paris Saint-Germain (PSG)

dans le cadre du championnat de France de Ligue 1

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code des relations entre le public et les administrations notamment ses articles L. 211-2 et L.
/

Vu le codegénéral des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2214-4 (cas des communes
en police étatisée) ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 211-2 à L 211-4 :

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1, L.3136-1 et L.3131-12 et suivants :
Vu le code pénal et notamment son article 313-6-2 ;

Vu le code du sport, en particulier l'article L. 332-16-2 ;

Vu la^loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à
l'âmélioration des relations entre l'administration et le public ;

Vu la loi 2010-201 du 2 mars 2010 modifiée renforçant la lutte contre les violences de groupes et la
protection des personnes chargées d'une mission de service publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de M. Joël MATHURIN en qualité de
du Puy-de-Dôme ;

Vu l'information du maire de Clermont-Ferrand ;

Considérant qu'en vertu de l'article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l'État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d'aller et de venir des personnes se prévalant'de
ta qualité de supporter d'une équipe ou se comportant comme tel sur les lieux d'une manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d'occasionner des troubles graves pour l'ordre public ;
Considérant que l'équipe du Clermont Foot 63 rencontrera celle du Paris Saint-Germain au stade
Gabriel Montpied de Clermont-Ferrand le samedi 30 septembre 2023 à 17h00;

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www. puy-de-dome. gouv. fr
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